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✓ Plus de 800 projets depuis 1992
✓ Une contribution efficace à la mise en

œuvre des objectifs environnemen-
taux et climatiques de l’UE

✓ Un soutien fort à la protection des
espèces protégées par les directives
HABITATS et OISEAUX

✓ Soutien continu au réseau Natura
2000

Bilan de LIFE 14-20

Un processus de candidature lourd et une
gestion administrative parfois difficile
➔ Besoin de simplifier les procédures de
gestion des subventions, notamment le
processus de demande et les modalités de
rapport et de suivi

Quelle est la valeur ajoutée des projets
financées ?
➔ Soutenir davantage la « reproduction » les
projets et le transfert des résultats

Une mobilisation faible de certains acteurs
➔Mieux communiquer vers les publics cibles

Mais…
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Un nouveau règlement doit fixer le cadre juridique de LIFE 21-27
➔ Actuellement en négociation, doit être adopté dans les semaines à venir

Principaux changements
• Taux de cofinancement

• Taux général : 60% (pas de changement)
• Soutien aux ONG : 70% (vs. 60 % en 14-20)
• Volet  « Nature et biodiversité » : 75% pour tous les projets

• De nouveaux périmètres d’actions
• De nouveaux types de projets
• Procédure de sélection en 2 étapes

Les priorités spécifiques des appels annuels sont précisées dans des
programmes de travail multi-annuel.
➔ Le programme 2021 – 2024 sera adopté dans les mois à venir.

Une nouvelle base réglementaire
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Changements de périmètre

Nature et 
Biodiversité
2,15 Mds €

Économie 
circulaire et 

qualité de vie
1,35 Md €

Mitigation et 
adaptation au 
changement 
climatique
0,95 Md €

Transition vers 
l’énergie propre

1 Md €

LIFE 21-27

LIFE 2014-2020
• Environnement (2,6 Mds €)

• Nature
• Utilisation rationnelle des 

ressources

• Action pour le climat (0,9 Md €)
• Adaptation
• Mitigation
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Projets stratégiques de protection de la nature
Réalisation des objectifs UE de protection de la nature et de préservation de la
biodiversité (Directives OISEAUX et HABITATS et Stratégie Biodiversité 2030) en
mettant en œuvre des programmes d'action dans les États membres

Projets stratégiques intégrés
Mettent en œuvre à l'échelle régionale, multirégionale, nationale ou
transnationale des plans d’actions environnementales ou climatiques requis
par un acte législatif ou une politique spécifique de l'Union européenne en
matière d'environnement, de climat ou d'énergie propre

Les projets d’action standards 
Poursuivent les objectifs spécifiques du programme
• développer, démontrer et échanger des méthodes innovantes pour 

atteindre les objectifs environnementaux et climatiques
• mettre en œuvre les meilleures pratiques en matière de nature et de 

biodiversité
• contribuer à une meilleure gouvernance de l'environnement et du climat

Les types de projets

Projet d’envergure 
nationale

Projet d’envergure 
au moins régionale

Projet d’envergure 
locale
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Taux de cofinancement jusque 75 %

Projets « Nature » = Mise en œuvre des directives OISEAUX et HABITATS:
• amélioration de l'état de conservation des habitats et des espèces d'intérêt 

communautaire
• développement du réseau Natura 2000

Projets « Biodiversité » = Mise en œuvre de la Stratégie Biodiversité 2030
• Restauration de la nature au-delà des zones Natura 2000
• En lien avec de futurs plans d’actions spécifiques par habitats
• Un plan pour 6210 Prairies sèches semi-naturelles déjà publié (2019) :

• Restaurer, agrandir et maintenir le milieu
• Préserver la diversité écologique
• Assurer la connectivité écologique des aires de répartition du milieu
• Déploiement des bonnes pratiques de gestion

Le volet « Nature et biodiversité »
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Les priorités thématiques du sous-programme seront précisées dans le programme de
travail multiannuel 2021-2024, qui devrait être adopté dans les mois à venir.

A titre d’exemple, les priorités thématiques 2018-2020 étaient :
Mise en œuvre des directives OISEAUX et HABITATS
• actions visant à améliorer l'état de conservation des habitats et des espèces, y compris des 

espèces et des habitats marins ainsi que des espèces d'oiseaux, qui présentent un intérêt pour 
l'Union;

• actions en soutien des séminaires biogéographiques du réseau Natura 2000;
• approches intégrées pour la mise en œuvre des cadres d'action prioritaire

Mise en œuvre de la Stratégie biodiversité 2020
• infrastructures vertes améliorant l'état des écosystèmes et/ou la connectivité entre les sites 

Natura 2000 et/ou d'autres zones protégées
• Ciblage des espèces ou habitats menacés non couverts par la directive «Habitats», mais qui sont 

classés parmi les espèces européennes «menacées d'extinction» ou pire sur les listes rouges 
européennes ou sur la liste rouge de l'Union internationale pour la conservation de la nature

• Prise en compte des espèces exotiques envahissantes

Le volet « Nature et biodiversité »
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LIFE est piloté par la Direction générale de l'environnement 
(DG ENVI), qui s’occupe notamment de la préparation du 
programme de travail multi-annuel, qui fixe les priorités 
thématiques pour chaque sous-programme

LIFE est géré par l’Agence exécutive pour les petites et 
moyennes entreprises (EASME), qui publie les appels, évalue 
les candidatures, assure le suivi des projets sélectionnés

Le MTES propose de l’assistance technique aux porteurs de
projets tant lors de la phase de candidature que lors de la
phase de mise en œuvre du projet. Des points de contact
nationaux (PCN) sont à votre disposition pour répondre à vos
questions.

Mise en œuvre du programme
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LIFE sur le site de l’agence EASME (publication du programme de travail multi annuel et des appels)
https://ec.europa.eu/easme/en/life

Présentation de LIFE sur le site du MTES
https://ec.europa.eu/easme/en/life

La Stratégie Biodiversité 2030
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020DC0380

Plan d’action pour 6210 Prairies sèches semi-naturelles
https://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/management/pdf/EUHabitat_ap6210.pdf

Répertoire des projets LIFE
https://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm

Liens utiles

https://ec.europa.eu/easme/en/life
https://ec.europa.eu/easme/en/life
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020DC0380
https://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/management/pdf/EUHabitat_ap6210.pdf
https://ec.europa.eu/environment/life/project/Projects/index.cfm

